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Noto du ~ocretair~~nf5ral : Conformenont a 1 'article 24 et aux articles 

complementaireo F ,et· L du reglement interieur du Conseil de tutelle. e:t .co;n;for~ 
' . . 

memen:t aux P.aracraphes 9 et 10 durapport du Comite de l'examen des petitions 

(T/1.243 et Corr.l) adopte par le Conseil de tutelle a sa 397eme seance, le .. 

13 mars 1952, le Secretaire general a l'honneur de transmettre ci-joint aux 

rnernbres du Conseil d.e tutelle, au Gouvernement italien, en sa quali~.e. 

d 'Autorite che.rgee de 1 'adrrdnistrat:l.on du Territoire sous tutelle de la Somalia 
. . 

et .aux Gouvernementa colombien, ecYIJtien et :philipp:l.n en leur qualite de mem'bres 
. . 

du Conseil consultatif pour le Territoire eous tutelle de la Somalia sous 

administration itnlienne, une communication en da~e du 30 janvier 1952, emanant 

de la Ligue de la jeunesse. somalie, Section d'El Eur, et concernant le Te~rit~ire . . ' . . . . ~ 

sous tutelle de la Somalia :sous administration italienne. 

Cette cottmunication a ete transmise au Secretuire general p~r le Conseil 

consultatif des Nations Unies pm;r le Territoire sous tutelle de la Somalia 
, .. . : . 

sous a~ministration italienne. 
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:rnduit d 1apree la version anglaiee de l 1orig1nal arabe 

El Eur, le 30 janvier 1952 

Son Excollonce, le Preoident dn 

Coneeil consultatif des Nn.tic,ns Uniea, 1-1 • .Carpio, 

et M. G. Deeb l) 

Nous dea~rone VOUB Bi(S!UI.lor certain:J aBpecto de la situation qui regno danB 

notre region : 

1. L'Adminietrntion italionno a impooe n notre agglomeration COl:ffiO a la 

Somalia tout entiere, un regime d'opproosion t()l qu'il eat devenu intolerable. 

L'Autorite charGao de l'odminiotrnt!on no s'ast pas efforcee de favorioer le 

prog.rea economique et eocial de la population, Cepondant, il eot imponsible a 
qui que ce eoit d'ontre noua de vou::; faire part do cet etat de chosea, etant donne 

lea craintes qua ~oua inspire la puissance coloniale qui n6ua domino, 

2. L:A~minir.t1~tion italionne qni, en application de l'article 2 de 1 1Accord' 

de tutelle, eet responeable devo.nt lea Uationa Uniea de la po.:ix, de l'ordre et de 

la bonno o.dministration·du Territoiro, ne a 1est malheureusoment pas efforcee 

d'atteindre l'tm quelconque de cas objectife male, au contraire, en a immediatement

e~eche la realisationg Son retour on Somalia ropond plus a un deair de veneeance 

1u'a to,1te autre chose. 

3~ Noue noua etiona prononce centre le retour de ltitalie dans notre Terri" 

toire, car noue avionn vu lee Italiena a l'oeuvre et·oonnaissiona leur·nanque 

d 1humanite. Il est fUcheux que certaine elements faiblee et ignorunts de notre 

population en scient "!Onus a regretter 1 1anoien recime faeciate, par Suite de 

l'attitude pire encore du gouvernoment actual. Sous 1 'ancien recimo ~.talion, 

nous etione traitee en eeclavee ot lee Italiens asiss~ient en ma1tres, maie 

aujourd'hui, lea Italians noue infligent le traitement que l 1 on reserve a un onnemi 

4. Noue, habitnnte de la Somalia, sommea tres reconnaissants de ce que voua 

avoz fait pour noue et voue demandona de poursuivre vos efforts. Veuillez avoir 

l'oblieennce de porter cette communication a la cannaiasance des Nations Unies. 

{aceau) Ligue de la jeunesae (Signe) Abed Shek Aden 
President 

IJS -El 'Bur sonnlie, El Eur. 

~equ par le Conaeil consultatif dos Nations Uniea le 30 Janvier 1952. 
1) la presents communication reproduit le texte d 1un discours prononce par le 

President de la Section d 1El Bur • de la Ligue de la jaunesee oomalie. 




